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2 - LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS

Les emplacements réservés découlent directement de la stratégie d’aménagement retenu
par la commune. Ils concernent les secteurs où des opérations d’intérêt général ont été
envisagées, à court et moyen terme, et correspondent à :

 Création de desserte automobile ; 
 Aménagement et création de cheminements piétons. 

N° Désignation Bénéficiaire 
Superficie 

Approximative en m² 

1
Aménagement et rectification du chemin

 départemental n°46 dans le secteur de «La
Guenais» 

Département 14 500 m² 

2
Aménagement et rectification du chemin

départemental n°61 dans les secteurs du « Groslan »
et « Lescouët » 

Département 10 000 m² 

3
Aménagement et rectification du chemin

départemental n°52 entre « Le Pont Gesbert » et
« La Ville Odie » 

Département 6 700 m² 

4 Terrain réservé pour l’extension du lagunage Commune 27 400 m² 

5 Terrain réservé pour l’agrandissement de l’école Commune 1 100 m² 

6
Terrain réservé pour la création d’un parking pour

l’école 
Commune 901 m² 

7
Terrain réservé pour la création d’un parking pour la

cantine et la halte garderie 
Commune 610 m² 

8
Terrain réservé pour la création d’un parking pour la

Mairie 
Commune 900 m² 

9
Terrain réservé pour la création d’un parking et de

liaisons douces 
Commune 8 200 m² 

10
Voie de désenclavement routière pour l’accès à la

zone d’urbanisation du « Clos Fleuri » 
Commune 420 m² 
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3 - MISE EN ŒUVRE RÉGLEMENTAIRE 

Article L.123-1 (extraits)

Les plans locaux d'urbanisme fixent les règles générales et les servitudes d'utilisation des
sols  permettant  d'atteindre  les  objectifs  mentionnés  à  l'article  L.121-1,  qui  peuvent
notamment  comporter  l'interdiction  de  construire,  délimitent  les  zones  urbaines  ou  à
urbaniser et les zones naturelles ou agricoles et forestières à protéger et définissent, en
fonction des circonstances locales, les règles concernant l'implantation des constructions.
A ce titre, ils peuvent :
….
8°  Fixer  les  emplacements  réservés  aux  voies  et  ouvrages  publics,  aux  installations
d'intérêt général ainsi qu'aux espaces verts.

Article L.123-17

Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d'urbanisme pour un
ouvrage public,  une voie publique, une installation d'intérêt général  ou un espace vert
peut, dès que ce plan est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer
qui lui a été opposée est en cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public
au bénéfice duquel le terrain a été réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les
conditions et délais mentionnés aux articles L.230-1 et suivants.

Article L.230-1

La mise en demeure de procéder à l'acquisition d'un terrain bâti ou non est adressée par
le propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers,
locataires,  ceux qui  ont  des droits  d'emphytéose,  d'habitation  ou d'usage  et  ceux qui
peuvent déclarer des servitudes.
Les  autres  intéressés  sont  mis  en  demeure  de  faire  valoir  leurs  droits  par  publicité
collective  à  l'initiative  de  la  mairie  ou  du  service  public  qui  fait  l'objet  de  la  mise  en
demeure. Ils sont tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à
défaut de quoi ils perdent tout droit à indemnité.

Article L.230-2

Au cas où le terrain viendrait à faire l'objet d'une transmission pour cause de décès, les
ayants droits du propriétaire décédé peuvent, sur  justification que l'immeuble en cause
représente  au  moins  la  moitié  de  l'actif  successoral  et  sous  réserve  de  présenter  la
demande d'acquisition dans le délai de six mois à compter de l'ouverture de la succession,
si celle-ci n'a pas été formulée par le propriétaire décédé, exiger 
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qu'il  soit  sursis à concurrence du montant de son prix, au recouvrement des droits de
mutation afférents à la succession tant que ce prix n'aura pas été payé.

Article L.230-3

La collectivité ou le service public qui fait l'objet de la mise en demeure doit se prononcer
dans le délai d'un an à compter de la réception en mairie de la demande du propriétaire.
En cas d'accord amiable,  le  prix  d'acquisition doit  être  payé au plus tard deux ans à
compter de la réception en mairie de cette demande.
A défaut d'accord amiable à l'expiration du délai d'un an mentionné au premier alinéa, le
juge de l'expropriation saisi  soit  par le propriétaire, soit par la collectivité ou le service
public qui a fait l'objet de la mise en demeure, prononce le transfert de propriété et fixe le
prix de l'immeuble.
Ce  prix,  y  compris  l'indemnité  de  réemploi,  est  fixé  et  payé  comme  en  matière
d'expropriation,  sans qu'il  soit  tenu compte des dispositions qui  ont  justifié  le  droit  de
délaissement.
La date de référence prévue à l'article  L.13-15 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique est celle à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des
actes rendant public le plan local d'urbanisme, ou l'approuvant, le révisant ou le modifiant
et délimitant la zone dans laquelle est situé le terrain. 
Le juge de l'expropriation fixe également, s'il y a lieu, les indemnités auxquelles peuvent
prétendre les personnes mentionnées à l'article L.230-2.
Le  propriétaire  peut  requérir  l'emprise  totale  de  son  terrain  dans  les  cas  prévus  aux
articles L.13-10 et L.13-11 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Article L.230-4

Dans  le  cas  des  terrains  mentionnés  à  l'article  L.123-2  et  des  terrains  réservés  en
application de L.123-17, les limitations au droit de construire et la réserve ne sont plus
opposables si le juge de l'expropriation n'a pas été saisi trois mois après l'expiration du
délai  d'un an mentionné à l'article L.230-3. Cette  disposition ne fait  pas obstacle à la
saisine du juge de l'expropriation au-delà de ces trois mois dans les conditions prévues au
troisième alinéa de l'article L.230-3.

Article L.230-5

L'acte ou la décision portant transfert de propriété éteint par lui-même et à sa date tous
droits  réels  ou  personnels  existants  sur  les  immeubles  cédés même en l'absence de
déclaration d'utilité publique antérieure. Les droits des créanciers inscrits sont reportés sur
le prix dans les conditions prévues à l'article L.12-3 du code de l'expropriation pour cause
d'utilité publique. 
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Article L.230-6

Les dispositions de l'article L.221-2 sont applicables aux biens acquis par une collectivité
ou un service public en application du présent titre III.

Article L.423-1

Lorsqu'un emplacement est réservé par un plan d'occupation des sols rendu public ou un
plan local d'urbanisme approuvé, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, pour un
ouvrage public, une voie publique, une installation d'intérêt général ou un espace vert et
que  la  construction  à  édifier  a  un  caractère  précaire,  le  permis  de  construire  peut
exceptionnellement  être  accordé,  sur  avis  favorable  de  la  collectivité  intéressée  à
l'opération.
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